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GALG 

Société Par Actions Simplifiée au capital de 232 000,00 € 

Siège social : 11 rue Gribeauval 

80000 AMIENS 

848 749 214 RCS AMIENS 

_____ 

TEXTE DE LA DECISION ANNUELLE D'AFFECTATION DE RESULTAT PRISE PAR 

L'ASSOCIE UNIQUE DU 28 OCTOBRE 2021 

 

DEUXIÈME DECISION 

L'associé unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 30 juin 2021, s'élevant à 

46.166,48 €, de la manière suivante : 

- Un résultat de ....................................................................................................................  46.166,48 € 

 affecté de la façon suivante : 

- Une somme de..................................................................................................................  2.310,00 € 

 représentant au moins 5 % du bénéfice, au compte de "Réserve Légale", 

- Soit une somme distribuable de ....................................................................................  43.856,48 € 

- Une somme de .................................................................................................................  34.800,00 € 

 à la distribution de dividendes. 

En conséquence, chaque titre se verra attribuer un dividende de 1,50€. 

Ce dividende sera mis en paiement à compter de ce jour, sous déduction 

pour les associés personnes physiques des prélèvements sociaux et 

forfaitaires ou des acomptes non libératoires d'impôts sur le revenu. 

- Et le solde, soit ...................................................................................................................  9.056,48 € 

 au compte « Report à Nouveau », 

Rappel des dividendes antérieurement distribués 

L'associé unique, pour répondre aux prescriptions de l'article 243 bis du Code général des 

impôts, rappelle qu'il n'a pas été procédé à une distribution de dividendes, au titre des 

exercices précédents. 

 

 

Copie certifiée conforme 

La Présidence 

  




